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LE FONDS AFRIQUE 
 
 

 
Notre conception du développement économique en Afr ique et 

les fondements du Fonds Afrique 

 
 
Les pays africains disposent de nombreuses richesses endogènes qui nécessitent d’être 
valorisées. Ce potentiel de développement suppose des entrepreneurs qui ont la volonté 
et les capacités de se lancer dans un projet d’entr eprise . La petite entreprise formelle, 
au-delà des activités individuelles génératrices de revenus, contribue au financement de la 
collectivité (imposition fiscale) et procure des emplois  (5 à 100 personnes suivant le stade 
de développement de l’activité économique) donc des revenus aux salariés. 
 
Aujourd’hui, ces petites entreprises africaines sou ffrent de l’insuffisance, voire de 
l’absence de ressources moyen - long terme pour inv estir et financer leur besoin en 
fonds de roulement : elles sont sous-capitalisées, leurs fonds propres sont 
insuffisants. Par ailleurs, les guichets existants ne sont pas adaptés à leurs besoins : 

�  le micro- crédit est trop «  micro ». 
�  le crédit bancaire classique ne leur est pas encore  accessible.  

 
Des réflexions sont en cours mais nous avons voulu, GARRIGUE et TECH-DEV, avec les 
partenaires africains de TECH-DEV, mettre en œuvre un dispositif opérationnel pour 
répondre à ce besoin. 
 
De là est née l’idée de ce fonds. 
 

�  Le fonds AFRIQUE est donc un fonds de capital dével oppement de proximité 
destiné à des entrepreneurs africains pour leur permettre de se développer sur leurs 
marchés locaux et avec un suivi rigoureux de l’emploi des fonds. 

 
�  Le fonds est un compartiment au sein de la société GARRIGUE, société 

anonyme à capital variable. 
 

�  Le fonds intervient en relais du micro crédit pour les petites entreprises dont les 
besoins dépassent les plafonds de la micro finance (qui a pour objectif la promotion 
des activités individuelles génératrices de revenus). 

 
�  Le renforcement des fonds propres de l’entreprise lui permettra à terme d’accéder 

au crédit bancaire  (effet de levier). 
 

�  Il ne s’agit pas d’un don mais d’un placement solidaire  à risque, sans recherche de 
performance financière. Le risque est cependant mutualisé au sein de l’ensemble des 
fonds placés par GARRIGUE. 

 
 



4 

 
OBJET DU FONDS 

Investissements en capital (minoritaire) et en comp te courant d’associés auprès de petites entreprises  
productives dans les pays d’intervention de TECH-DE V et de ses partenaires locaux en Afrique. 

 
FORME JURIDIQUE 

 

« Compartiment » de la Société GARRIGUE indiqué par  les souscripteurs, le Fonds n’a pas d’existence 
juridique propre . GARRIGUE s’engage à affecter aux investissements su s-visés les prises de participation 
en actions GARRIGUE « fléchées » Fonds AFRIQUE, mai s sans différenciation des pertes et profits. 

 
Investissement éthique 
 

�  projet social de l’entreprise  
�  création d’emplois pérennes 
�  respect de l’environnement 

 
 
 

CRITERES D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

 
 
 
Sécurisation du risque, attente de 
retour sur investissement 
 
 
 

�  entreprise enregistrée (« formelle ») ou en voie de  
« formalisation » 

�  existence d’un « vrai » projet réaliste de développ ement de 
l’entreprise, viable financièrement 

�  antériorité de la relation avec TECH-DEV ou avec so n 
partenaire local 

�  engagement de l’actionnaire majoritaire de mettre e n œuvre 
la liquidité du Fonds au terme de 5 ans 

 
OBJECTIF D’EN COURS 

�    20 000 �  à fin 2005 
�  300 000 �  à l’échéance de 2010 

 
EMPLOI DES FONDS 
FRAIS DE GESTION 

 

�  100 % du fonds est affecté 
aux investissements dans les 
petites entreprises africaines 

�  les entreprises sont 
majoritairement du secteur de 
la transformation agricole 

�  frais de gestion limités 

�  engagement de l’entreprise de supporter, au moins 
partiellement, les frais de suivi par le partenaire  local de 
TECH-DEV 

�  de par la nature de la majorité des petites entrepr ises 
productives dans les pays d’intervention 

 
�  2 % soit le taux GARRIGUE pour la gestion de l’ense mble 

de son portefeuille 
 

OBJECTIFS D’INVESTISSEMENTS 
 

�  3 à 5 investissements / an 
�  montant d’investissement (capital + cca) : 5 000 à 15 000 �  ; maximum 25 000 �  par entreprise 
�  % de participation au capital de l’entreprise : au maximum 30 % 

 
DUREE DE VIE - LIQUIDITE 

 

�  GARRIGUE s’est constituée en SA coopérative le 12/0 7/1985 pour 99 ans 
�  Engagement de GARRIGUE de rachat des parts sociales  à leur valeur courante de l’année de la 

demande, dans un délai maximum de 5 ans après la de mande de rachat 
�  Les chefs d’entreprise ont une obligation de meille urs efforts pour trouver une contrepartie à toute 

demande de rachat à l’échéance de 5 années de parte nariat. 
 

FISCALITE 
 

Conformément à la loi sur les souscriptions au capi tal de PME, loi applicable à GARRIGUE, les parts 
sociales acquises par les souscripteurs font l’obje t d’une réduction d’impôts de 25 % de l’ investisse ment 
annuel (dans la limite de 20 000 �  pour une personne célibataire et 40 000 �  pour un couple (art. 1999 
terdicies – OA de CGI) et à condition de conserver les parts 5 ans minimum. 

 



5 

LES PROMOTEURS DU FONDS AFRIQUE 

 

Le Fonds AFRIQUE, mutualisé au sein du fonds d’investissement de la société GARRIGUE 
en France, s’appuie sur l’expertise de : 

 

�  GARRIGUE qui développe depuis 20 ans en France un fonds de capital risque 
solidaire. GARRIGUE a obtenu en 2001 le label FINANSOL qui « garantit aux 
épargnants leur contribution au financement de projets solidaires en vérifiant la 
solidarité des fonds et la transparence de leur utilisation ». Depuis 2002, GARRIGUE 
est doté de l’agrément interministériel « Entreprise Solidaire » ; 

 

�  TECH-DEV, association de solidarité internationale, qui depuis 10 ans accompagne, 
avec ses partenaires locaux, les petites entreprises africaines sur les plans technique 
et commercial. 

Mécanisme de fonctionnement  

 

 
Société de capital-risque 

GARRIGUE 
Association de solidarité internationale 

TECH-DEV 

Entreprise 1  Entreprise 2  Entreprise n  

3/ Investissements en capital et en compte courant d’associé Partenaires 
africains de 
TECH-DEV 

4/ Suivi/ 
accompagnement 
des entreprises 

pendant la durée de 
l’investissement 

2/ Sélection des entreprises destinataires des fonds  

1/ Transmission 
des dossiers 
éligibles 
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LA SOCIETE DE CAPITAL-RISQUE GARRIGUE  

 
 
 
 
 
 

 

GARRIGUE, société de capital risque solidaire, accompagne financièrement des entreprises 
en création ou en développement qui placent l’humain et son environnement au cœur de 
leurs préoccupations. 

GARRIGUE a été la première société en France à exercer une activité s pécifique de 
capital risque au profit des entreprises solidaires  ; elle est aujourd’hui l’opérateur de 
référence du capital risque alternatif et solidaire au plan national. 

Fondée en 1985 par un groupe de 19 personnes membres de l’ALDEA (Agence de liaison 
pour le développement d’une économie alternative), Au 15 Septembre 2005, le capital de 
GARRIGUE s’élevait à 983 279 �  correspondant à 404 actionnaires , essentiellement des 
personnes physiques souhaitant mettre à profit leur épargne pour le développement de 
l’économie sociale et solidaire.  

En 2001, GARRIGUE a reçu le label « FINANSOL »  décerné par un 
Comité qui identifie pour l’épargnant les produits financiers « ayant fait 
la preuve de leur solidarité (par leur contribution au financement 
d’activités d’utilité sociale) et de leur transparence (par une information 
fiable, régulière et claire des souscripteurs) ». 

Son engagement et son expérience ont permis à GARRIGUE de figurer parmi les six 
premières entreprises à obtenir l’agrément ministériel « Entreprise Solidaire »  (mars 
2002) ; à ce titre, elle rentre dans le champs restreint des sociétés susceptibles de recevoir 
des fonds issus de PERCO (Plans d’Epargne Retraite collectifs) 

�  Objectifs  
 

�  Proposer une solution concrète et économiquement viable aux épargnants qui 
recherchent une affectation utile de leur épargne. 

 
�  En France depuis 1985,  participer à l’essor de secteurs d’activités innovants 

(commerce équitable, environnement, nouvelles technologies…), en investissant 
dans des projets qui respectent les critères suivants :  
�  production d’utilité sociale 
�  respect de l’homme et de l’environnement 
�  fonctionnement démocratique 
�  viabilité économique 

 
�  En Afrique depuis 2005 et en partenariat avec TECH-DEV, contribuer à l’essor des 

petites entreprises (FONDS AFRIQUE) 
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Pour le FONDS AFRIQUE, Garrigue applique les mêmes critères de sélection que pour les 
projets en France ; cependant, compte tenu du contexte économique et social particulier de 
l’Afrique, des critères complémentaires ont été défini : 

�  développement de l’économie locale/ substitution aux importations étrangères 
�  perspective de partenariat inter-entreprises Nord/ Sud 
�  progrès social : création d’emplois (notamment féminin), refus de l’exploitation des 
enfants 
 

La valeur nominale de la part sociale GARRIGUE 
est constante depuis 1992 (77 � ) ; la valeur 
comptable de l’action (quote-part d’actif net par 
action) est stable sur les dernières années  
(75,49 �  en 2005 ; cf. graphique) 

 
 
 
 

  
Les pertes et profits sont mutualisés entre les investissements en France (plus de 90% des 
fonds investis, eux-mêmes contre garantis à hauteur de 50 à 70 % par la SOFARIS) et en 
Afrique (moins de 10% des fonds investis). 
 
Nota : des démarches sont en cours pour l’obtention d’une contre garantie partielle des 
fonds engagés en Afrique, à l’instar de la contre garantie SOFARIS pour les fonds investis 
en France). 
 
�  Qui sommes-nous ? 
 
Le Directoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil de Surveillance 
Composé de bénévoles, actionnaires de GARRIGUE, sa mission est de nommer et de 
contrôler le Directoire pour une période de 4 ans. Il veille au respect des principes éthiques 
souhaités par les fondateurs et confirmés par les actionnaires. Il exerce un contrôle de la 
gestion de GARRIGUE faite par le Directoire. 
 
Un permanent salarié , chargé du développement 
 
CONTACT 
courriel : contact@garrigue.net   
61, rue Victor Hugo ; 93500 PANTIN 
Tél / Fax : 01 48 44 74 03 ; site Internet : www.garrigue.net   
 

Dominique CARLIEZ, Président du Directoire  
64 ans, a travaillé 35 ans comme ingénieur et 
manager à EDF – GDF Services, dont les 4 
dernières années à mi-temps. 
Depuis 1997, il acquiert une nouvelle compétence 
dans la création d’entreprise 
- en créant et animant pendant 4 ans (1997 – 
2001) une entreprise de services de proximité 
(Boutique des Services de la Défense) 
- en gérant un club « Cigales » qui contribua 
pendant 5 ans à la création de 10 entreprises 
- en assumant la direction de GARRIGUE 
depuis 1998 
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Le Directoire est composé de bénévoles 
qui assurent la gestion de la société ; il 
décide des participations qui seront 
effectuées dans les sociétés répondant 
aux critères GARRIGUE. 
Il est actuellement composé de 4 
membres :   
- Dominique CARLIEZ (Président) 
- Jean-Marc BERTHAUD 
- Patrick CREAC’H 
- Prosper WANNER 
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L’ASSOCIATION DE SOLIDARITE INTERNATIONALE 
TECH-DEV 

ET SES PARTENAIRES EN AFRIQUE  
 

 

 

 

Nous intervenons depuis plus de 10 ans conjointement et en complémentarité avec nos 
partenaires africains (ONG de développement, bureaux conseil aux entreprises) pour le 
développement des petites entreprises productives, le renforcement des capacités de nos 
partenaires et la mise en œuvre d’échanges sud – sud. 

Nous sommes actuellement présents, avec nos partenaires locaux, au Bénin, au Burkina 
Faso, au Cameroun et au Congo Brazzaville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au CAMEROUN (YAOUNDE) : AGRO-PME Ingénierie 
Directeur : Norbert MONKAM 
www.agro-pme.org  

 
 

   Au CONGO (BRAZZAVILLE et POINTE NOIRE) :   
   le FJEC(Forum des Jeunes  Entreprises du Congo) 
   Secrétaire Général : Paul KAMPAKOL 
   www.fjec.org  

 
 
 

ICD - Burkina  
Au BURKINA FASO  (OUAGA) : ICD (Initiative, 
Conseil et Développement) 
Directrice : Félicité TRAORE 

Au BENIN  (COTONOU) : le BAA (Bureau d’Appui aux 
Artisans) 
Directeur : Cyr DAVODUN 
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�  Tech-Dev : opérateur technique du Fonds Afrique  

GARRIGUE confie à TECH-DEV : 

- L’identification d’opportunités d’investissement en Afrique et l’analyse des dossiers, 
- Le suivi, par TECH-DEV et son partenaire local pendant la période d’engagement, de 

la gestion des entreprises dans lesquelles le Fonds aura pris une participation,  
- L’information des souscripteurs sur la vie des entreprises africaines dans lesquelles 

le Fonds sera engagé, par la rubrique « OU VA VOTRE ARGENT ? » de la lettre 
périodique GARRIGUE.  

�  Qui sommes-nous ? 
 
Le Conseil d’Administration  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’équipe opérationnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONTACT 
TECH-DEV Céline LEFEVRE ; courriel : celinelefevre@tech-dev.org   
32 rue LE PELETIER 75009 PARIS 
Tel/Fax : 01 40 22 60 95 ; site Internet : www.tech-dev.org

Composé de 10 bénévoles, membres actifs 
de l’association élus par l’Assemblée 
Générale, le Conseil d’Administration 
contrôle les activités qui doivent être en 
conformité avec les objectifs de l’association 
et les résolutions prises en AG. 

Christophe ALLIOT, Président de TECH -DEV 
 
Ingénieur Arts et Métiers, Master of Engineering, 
Diplômé de Sciences Politiques, Ingénieur-Conseil à 
ATOS (SCHLUMBERGER / SEMA) en Ressources 
Humaines (formation, recrutement, conduite du 
changement dans les grands organismes). 
Membre d’ISF depuis 1996, Administrateur depuis 1998 
(Président de 1999 à 2002) ; Administrateur MAX 
HAVELAAR depuis 2002 ; Trésorier du CFSI depuis 
2002. 

Directeur  : Hubert de BEAUMONT  
Ingénieur, 35 ans d’expérience à l’international 
 
Coordinateur des projets en Afrique de 
l’Ouest : Mathieu BRIARD 
8 ans d’expérience dans la conduite de projets 
de développement économique local et 
l’accompagnement des petites entreprises en 
Afrique 
 
Responsable technico-commerciale : 
Céline LEFEVRE 
2 ans d’expérience dans l’intermédiation 
commerciale avec les pays en développement 
 
Un groupe d’ingénieurs spécialistes et 
d’experts mobilisés en fonction des besoins 
 

Hubert de BEAUMONT, Directeur de TECH -DEV 
 
58 ans, marié, 2 enfants 
 
Diplômes  
Ingénieur de l’Ecole Centrale de LYON (1970) 
Licence es Sciences Economiques (1970) 
 
Carrière professionnelle 
Responsable de projets Export puis Directeur des 
réalisations à l’international (Société d’ingénierie 
SERETE) 
Directeur de la filiale SERETE au Maroc 
Directeur du département grands stockages 
(ENTREPOSE MONTALEV – filiale au Nigéria et 
contrats export Afrique, Moyen Orient, Asie du 
Sud-Est) 
Depuis 1994 : Directeur de TECH-DEV 
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SAVON PLUS  
(REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO) 

-------------- 
PREMIER INVESTISSEMENT EN DECEMBRE 2005 

 
 
 
 
 
 

 
Une petite entreprise de fabrication de savons de m énage pour le marché national 
 
Face aux multiples difficultés pour exercer son activité dans le contexte de guerre du pays, SAVON 
PLUS s’est délocalisée à POINTE NOIRE où elle exerce, depuis 2000, son activité.  
Bien placée sur son marché  local  (chiffre d’affaires annuel de l’ordre de 160 000 � ), l’entreprise a 
déménagé son unité de production dans la proche banlieue de POINTE NOIRE et a réalisé à cette 
occasion un investissement de plus de 80 000 �  en majeure partie sur fonds propres. 
Le partenaire de TECH-DEV, le FJEC, appuie techniquement SAVON PLUS depuis le démarrage 
des activités (1996).  
SAVON PLUS était freinée dans son développement du fait d’un fonds de roulement très insuffisant, 
ne lui permettant pas de s ‘approvisionner régulièrement en huile de palme (l’outil de production a une 
capacité nominale de 900 T / an de savons de ménage ; le niveau de production en 2004 étant de 240 
T seulement). 
Pour assurer son développement, l’entreprise devra poursuivre son effort d’investissement 
(diversification des produits : savons liquide, savons blancs de ménage, savonnettes d’hôtel) et 
augmenter son fonds de roulement (besoin financier : 15 000 � ). Les guichets existants au Congo 
(IMF, banques commerciales) ne sont pas à même de répondre à ce besoin.  
Le projet de développement de l’entreprise générera des emplois supplémentaires  (14 salariés à ce 
jour ; 30 salariés à l’horizon 2007). 
En décembre 2005, GARRIGUE prend une participation au capital (5%) à hauteur de 5 000 �  et 
apporte 10 000 �  en compte courant d’associé. 
 
 
(cf. fiche détaillée sur www.tech-dev.org) 
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LES PREMIERES ENTREPRISES 
ACCOMPAGNEES PAR TECH-DEV ET 

PRESSENTIES 

 
 
 
�  Au Burkina Faso, la Savonnerie et Parfumerie du Ho uet (S.P.H.) 
 
 
Une petite unité de fabrication de savons de toilet te, de savonnettes pour l’hôtellerie 
et de produits cosmétiques à base de beurre de kari té 
 
Cette entreprise (SARL au capital de 3 Millions de FCFA soit 4 500 �  depuis le 01/01/05), a démarré 
ses activités en 1996 ; elle est leader sur son marché national des savonnettes d’hô tel  (plus de 40 
% du marché ; chiffre d’affaire annuel : 150 000 � ) ; la SPH vient d’investir plus de 90 000 �  dans 
l’acquisition d’une ligne de fabrication de savonnettes de qualité afin de mieux se positionner sur son 
marché national et de pénétrer de nouveaux marchés sous-régionaux ; l’entreprise a pour projet de 
démarrer une nouvelle gamme de produits cosmétiques à base de beurre de karité (premiers 
investissements déjà réalisés). Elle compte parmi ses partenaires la société cosmétique L’OCCITANE 
EN PROVENCE et l’Office Technique d’Etudes et de Coopérations Internationales  (association 
d’experts français seniors) 
L’entreprise, pour faire face à son développement, doit augmenter de façon significative son fonds de 
roulement et poursuivre son effort d’investissement pour la nouvelle gamme cosmétique (besoin 
financier : 8 000 � ) 
 
     
 
 
 
 
�  Au Burkina Faso, le Centre de Production et de Com mercialisation de Karité 
(CPCK)  
 
Une coopérative de femmes productrices de beurre de  karité suivant la méthode 
traditionnelle (barattage manuel)  
 
Le CPCK regroupe plus de 1 000 femmes  travaillant au sein de groupements villageois (20 
groupements) ; la coopérative, opérationnelle depuis 2002, formali sera en 2005 son statut pour 
être à même de prendre des commandes importantes à l’exportation sur le marché de l’industrie 
européenne des cosmétiques (jusqu’à 100 Tonnes / an soit un chiffre d’affaire annuel de l’ordre de 
120 000 � ) ; la coopérative doit faire face à des investissements en moyens communs de production 
et à un besoin en fonds de roulement accru (besoin financier total :  10 000 � ) 


